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Texte de la question

M. Philippe Lottiaux attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
l'approvisionnement de la France en médicaments dérivés du plasma (MDS). Ces médicaments biologiques
complexes, pour lesquels neuf mois s'écoulent entre la collecte sécurisée du plasma sanguin et la mise à
disposition du médicament, diffèrent des produits sanguins quant à la réglementation qui leur est applicable. Les
besoins des patients en MDS sont en augmentation. Pourtant, depuis plusieurs mois, le marché français des
MDS subit de fortes tensions d'approvisionnement, ce qui a conduit l'Agence nationale de sécurité du
médicament à mettre en place un dispositif d'information sur la couverture des besoins. Alors que les donneurs
ne manquent pas (1,5 million par an), les patients doivent subir un contingentement et des priorisations des
MDS et plus particulièrement des immunoglobulines en raison de la dépendance de la France à 65 % de
fournisseurs privés multinationaux. L'État ne semble pas assez impliqué dans l'organisation du marché tandis
qu'il dispose de tous les atouts pour ce faire. En effet, l'Établissement français du sang (EFS) serait en mesure
de développer un plan de plasma pouvant couvrir, en 2026-2027, 50 % des besoins nationaux. Qui plus est, la
future usine du Laboratoire français du fractionnement et des biotechnologies d'Arras qui entrera en service à la
fin de l'année pourra traiter annuellement 3,3 millions de litres. Il lui demande dans quelle mesure l'État peut,
d'une part, donner à l'EFS les moyens financiers de développer massivement la collecte de plasma et, d'autre
part, créer les conditions afin que la future usine d'Arras puisse écouler ses MDS en France à travers des appels
d'offres favorisant la production nationale, solutions qui garantiraient la souveraineté en ce domaine.
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